L'escrime: 

Sport de confrontation, l'escrime permet à ses pratiquants de développer  adresse et réflexes. Le plus souvent représentée par un public en fauteuil, il existe cependant des pratiquants handicapés visuels pour s'adonner à ce sport. Le seul aménagement est que les deux lames doivent être en contact avant le début de l’assaut. C’est l’épée qui est pratiquée, et au niveau international, il n'existe pas de compétitions reconnues par l'IPC (International Paralympic Comittee).
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Correspondant escrime:

Maître PERRIN

Tél.: 04.93.69.38.25

(Contact: escrime@handisport.org)

